
7 Finances Locales 
7.1 Divers                                              Décision du Maire n° 53 /2017 
 
 
 

 
OBJET : Tarifs de location des salles municipales - 
 

 
LE MAIRE DE MONTEUX 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ; 
Vu la délibération n° 7 du 14 avril 2014 par laquelle le Conseil municipal de Monteux délègue au Maire, 
pour la durée du mandat une partie de ses attributions en le chargeant de prendre toutes décisions sur 
les matières énumérées à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Considérant que la vile dispose d’un certain nombre de salles municipales qui peuvent être mise à 
disposition des particuliers et des associations ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour ces tarifs ; 
 
Considérant que l’article Article L2122-22 du CGCT prévoit notamment que le maire peut, en outre, par 
délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de fixer, 
dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 
 

FIXE comme suit les tarifs de location des salles municipales à compter du 1er septembre 2017 : 
 
 
Salle du château d’eau : 
 

  MONTEUX   EXTERIEURS  LOTOS 

   Associations   Particuliers   
Entreprises, 

CE et 
organismes 

divers  

 Particuliers   
Entreprises, 

CE et 
organismes 

divers 

Associations 
Monteux    Semaine  

 WE et 
fériés  

 Semaine  
 WE et 
fériés  

 
Semaine  

 WE et 
fériés  

Salle 1 105 € 230 € 200 € 385 € 385 € 485 € 755 € 755 €   

Salle 2 115 € 290 € 230 € 460 € 460 € 560 € 880 € 880 € 120 € 

Salle 1+2 et bar 180 € 435 € 375 € 715 € 715 € 805 € 1 350 € 1 350 € 215 € 

Bar 40 € 50 € 65 € 90 € 90 € 115 € 200 € 200 €   

Cuisine 105 € 135 € 135 € 260 € 260 € 295 € 405 € 405 €   

Chambre froide 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 85 € 85 € 85 €   

Chaises (100) 30 € 30 € 40 € 40 € 40 € 60 € 65 € 65 €   

Tables (100 places) 30 € 30 € 40 € 40 € 40 € 60 € 65 € 65 €   



Sono (réservée aux 
prof.) 

80 € 115 € 220 € 325 € 325 € 405 € 435 € 435 €   

Micros 35 € 35 € 40 € 40 € 40 € 85 € 85 € 85 €   

Eclairage 40 € 65 € 220 € 290 € 290 € 360 € 405 € 405 €   

Vidéoprojecteur 80 € 105 € 130 € 190 € 190 € 285 € 350 € 350 €   

Gradins amovibles 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 €   

Caution 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 

Caution (avec 
vidéoprojecteur) 

 1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €   1.000 €  

 

 

 

 

ATELIER - salle de spectacle  

Monteux 

Semaine association 105 € 

Semaine autres 220 € 

WE et fériés associations 290 € 

WE et fériés autres 435 € 

Extérieurs 
Semaine entreprises 435 € 

WE et fériés entreprises 675 € 

 

ATELIER - salle de spectacle 

Caution         500,00 €  
 
 
 
 
 

  

VANNERIE  

Monteux 

Semaine association 145 € 

Semaine autres 290 € 

WE et fériés associations 330 € 

WE et fériés autres 550 € 

Extérieurs 
Semaine entreprises 600 € 

WE et fériés entreprises 960 € 

 

VANNERIE 

Caution         500,00 €  
 

  

  



 
Pour tous les bâtiments communaux 
 

Badges à remplacer 20,00 € 

Clés à remplacer 20,00 € 

 
 
PRECISE que les tarifs de week-end sont également applicables le vendredi. 
 
PRECISE que ces tarifs entreront en vigueur au 1er septembre 2017. 
 

 
                                                                          
 
        Monteux, le 27 avril 2017 

 
  

 

 

    
  Acte exécutoire      
Envoyé le : 
Affiché le : 

     

    
Christian GROS 

 
 
 

Maire de MONTEUX 


